
Charte « cercle alimentation Bio» 
 
La charte du « cercle alimentation » s'articule sur 4 axes : 
 

1) Etre à l'écoute des adhérents et non-adhérents. 
 

− L'association donnera la parole à ses adhérents et non-adhérents plusieurs fois par an 
dans une démarche d'amélioration, de satisfaction et de partage d'idées et de 
suggestions. 

− diverses manifestations (débats, échanges autour d'un film, visites chez des 
producteurs, animations, forum, réunions, ateliers…) auront lieu plusieurs fois par an 
et requerront la participation d’un plus grand nombre de personnes pour aider au bon 
déroulement des actions. 

−   Elles permettront également de renforcer les liens, d’échanger, de partager en toute                 
convivialité et de mettre en commun nos savoirs et savoir-faire. 

 

2) Rendre accessibles les produits issus de l'agriculture biologique de 
proximité. 

 
− Favoriser les circuits courts, c'est éviter les intermédiaires commerciaux afin que le 

producteur soit rémunéré de façon juste pour la vente de ses produits. 
− C'est aussi permettre à un plus grand nombre de personnes d'avoir accès à ces produits 

au meilleur prix en bannissant les intermédiaires commerciaux. 
− Il revient au consommateur de prioriser ses achats : acheter BIO certifié ou en 

reconversion BIO  par une filière locale, aide l'économie régionale. 
− C'est soutenir une politique de transparence des prix. 

 

3) Instaurer des relations équitables avec les producteurs. 
 

− Par  notre engagement pour l'achat de produits BIO, nous favorisons le maintien d'une 
agriculture locale et par la même nous contribuons au maintien des emplois durables 
voire à la création de nouveaux postes dans ces domaines. 

− Le circuit-court a également à cœur de revaloriser la vie rurale, d’améliorer et de 
revaloriser le lien entre les producteurs et les consommateurs de produits biologiques et 
régionaux. 

− Soutenir les producteurs locaux dans leur activité, c'est aussi revaloriser leur métier et 
leur redonner une place essentielle dans notre société en recréant et développant ce 
lien. 

  
4) Encourager le respect de l'environnement. 
 

− Consommer des produits frais et de saison élaborés localement, c'est penser à sa santé 
mais aussi à l'environnement : moins de pollution due au transport, réduction des 
emballages, engagement de la part des producteurs pour la non-utilisation de produits 
phytosanitaires, engrais chimiques, traitements antibiotiques préventifs. 

− Soutenir les producteurs locaux dans cette production c'est sauvegarder et reconstruire 
des paysages et des écosystèmes fragiles : haies, talus, prairies, zones humides. 


